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CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE D’UNE PART : 

L’Association de la Fondation Etudiante pour la Ville (Afev), sise 26bis rue de Château Landon – 75 010 

Paris 

Ci-après désignée « Afev », 

Représentée par sa Présidente, Nathalie MENARD, 

ET D’AUTRE PART : 

L’Université Lumière Lyon 2, établissement public à caractère scientifique, culturel et professionnel, 

dont le siège social est situé 18 quai Claude Bernard 69635 LYON CEDEX 07, 

Ci-après désignée « l’Université », 

Représentée par sa présidente, Nathalie DOMPNIER, 

PREAMBULE : 

L’Afev mobilise depuis 1991 des étudiant.es bénévoles pour mener des actions éducatives solidaires 

auprès d’enfants, d’adolescents et de jeunes adultes des quartiers prioritaires de la Politique de la 

Ville. L’Afev fonde ainsi sa démarche sur l’accompagnement des politiques publiques de lutte contre 

les exclusions, en mobilisant la ressource que constitue, sur un territoire l’université. 

La démarche de l’Afev contribue à agir au côté de l’Université dans la perspective de l’ouverture de 

l’Université sur son territoire. 

L’Université Lyon 2 est convaincue de l’intérêt et de la légitimité du projet « formateur » de l’Afev. La 

construction d’une identité citoyenne étudiante, à laquelle participe l’Afev, contribue en effet à poser 

l’Université comme un acteur ressource des problématiques socio-urbaines du territoire qui l’entoure. 

L’Université Lumière Lyon 2 souhaite encourager la participation de ses étudiant.es au sein 

d’associations de solidarité et leur inscription dans la vie de la cité.  

Il existe par ailleurs d’autres conventions entre l’Université Lyon 2 et l’Afev, conventions portant sur 

des objets très spécifiques. 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

Article 1er : objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre l’Université et 

l’Afev afin de participer à la concrétisation de la « Responsabilité Sociétale de l’Université » en lien 

avec l’engagement étudiant. 
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Le partenariat concourt aux objectifs suivants : 

- Favoriser le développement de l’engagement solidaire des étudiant.es dans le territoire 

- Contribuer au dynamisme de la vie étudiante et favoriser le sentiment d’appartenance à 

l’Université et au territoire.  

- Concourir à la démocratisation de l’enseignement supérieur. 

 

 

 

Article 1.1 : L’engagement solidaire  

 

L’Université Lumière Lyon 2 et l’Afev souhaitent concourir à la promotion de l’engagement solidaire 

des étudiant.es dans le territoire comme un élément de formation active pour l’étudiant.e 

citoyen.ne. Pour ce faire, elles poursuivent leurs efforts conjoints pour favoriser le développement 

de cet engagement auprès du plus grand nombre. 

 

Les partenaires souhaitent ainsi inviter les étudiant.es de l’Université Lumière Lyon 2 à prendre part 

aux différents terrains d’engagement proposés par l’Afev : 

- Bénévolat, notamment dans l’accompagnement individuel ou dans la construction collective 

de projets de solidarité de proximité 

- Volontariat en Service Civique 

- Kapseur (bénévole engagé dans une Kolocation à projet solidaire-KAPS) : qui permet à un 

jeune de conjuguer son besoin en logement social étudiant et engagement dans son quartier. 

   

 

Article 1.2 : La démocratisation de l’enseignement supérieur  

 

Les partenaires s’engagent ensemble dans la mise en œuvre de l’action « Collégien.nes  Aujourd’hui, 

Etudiant.es Demain », labellisée dans le cadre des Cordées de la réussite. Le projet « Collégien.nes 

Aujourd’hui, Etudiant.es Demain » s’attache à mettre en place une cordée à l’attention de 

collégien.nes scolarisé.es et résidant exclusivement en quartiers prioritaires. L’action permet à des 

jeunes de découvrir sans injonction le monde des études supérieures, de s’autoriser à se projeter en 

tant qu’étudiant.e et par la même à se remobiliser dans les études dès le collège.  

Le projet s’articule autour de 2 actions. 

Un accompagnement individuel pour des collégien.nes en 4ème ou 3ème par des étudiant.es 

bénévoles :  Un.e étudiant.e de l’Université Lumière  Lyon 2 accompagne tout au long de l'année 

scolaire un.e collégien.ne en adaptant le suivi à ses problématiques propres, identifiées par l’équipe 

pédagogique du collège, et en l’articulant autour de trois pôles d’activité :  le champ scolaire, 

l’orientation, l'accès à l'information et aux ressources territoriales. L’accompagnement est 

hebdomadaire (deux heures, hors temps scolaire) et se déroule exclusivement au domicile de 

l’enfant. 

Il sera proposé un accompagnement individuel à 5 collégien.nes de 4ème ou 3ème de deux collèges. 

Un cycle de trois ateliers autour de la démocratisation de l’enseignement supérieur pour des classes 

de collégien.nes en 4eme-3ème : 

- Atelier 1 : sensibilisation à la démocratisation de l’enseignement supérieur par la rencontre et 

l’échange avec des étudiant.es de l’Université Lumière Lyon 2 au sein du collège concerné. 
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- Atelier 2 : visite de l’Université Lumière Lyon 2 avec la participation des professionnel.les 

universitaires et des enseignant.es du collège. 

- Atelier 3 : en fonction des besoins des collégien.nes repéré.es par les partenaires du collège : soit un 

temps de travail autour de la gestion du stress à l’approche du brevet, soit un temps de rencontre avec 

des professionnel.les autour de leur parcours personnel et professionnel. 

 

Article 2 : l’engagement de l’Université 

L’Université se mobilisera de la manière suivante : 

Faire connaître les activités et les objectifs de l’Afev auprès des étudiant.es  

 

- En invitant l’Afev à venir présenter ses activités lors des réunions de rentrée auprès des 

étudiant.es, sous réserve de l’accord des directeurs/trices et des enseignant.es 

- En mettant à disposition un stand, par le service de la vie étudiante, lors des temps forts de 

l’Université (semaine d’intégration des étudiant.es, forum des associations au mois de 

septembre). 

- En mettant à disposition des espaces d’affichage dans les locaux de l’Université aux endroits 

réservés à cet effet. 

- En communiquant sur le web étudiant. 

- En relayant et en orientant vers la possibilité d’un volontariat en service civique à l’Afev comme 

projet d’année de césure 

- En mettant à disposition un bureau, un stand, une salle de réunion ou un espace d’exposition 

– selon un calendrier préalablement établi- pour une permanence de l’Afev à la Maison des 

étudiant.es sur le campus Portes des Alpes, et sur le campus Berges du Rhône, sous réserve de 

disponibilité et de réservation 72 H à l’avance pour Porte des Alpes, et dix jours pour Berges 

du Rhône. Toute occupation du domaine public présentant un caractère précaire et révocable, 

l’Université pourra à tout moment, sans préjudice, suspendre ou résilier cette autorisation 

d’occupation. L’Afev déclare être assurée pour ses activités au sein de l’Université et pour le 

matériel mis à sa disposition. 

- En mettant à disposition du matériel audiovisuel sous réserve de disponibilité et de réservation 

72 H à l’avance. 

- En mobilisant le service de la vie étudiante par l’organisation de deux visites annuelles sur le 

campus Porte des Alpes (une dans le cadre des Cordées de la réussite, une avec la Ville de 

Bron) 

- En mobilisant le service de la vie étudiante dans le cadre d’organisation d’événements festifs 

et réflexifs à l’Université, en collaboration avec les associations agréées de Lyon 2 

 

L’Université, par le biais des composantes, afin de faciliter la réalisation de l’engagement à l’Afev, 

pourra accorder une dispense d’assiduité à ses étudiant.es engagé.es en tant que volontaire en Service 

Civique à l’Afev et un aménagement des horaires pour les étudiant.es bénévoles via le dispositif 

« engagement étudiant » 
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L’Université s’engage également, dans le cadre du dispositif transversal de reconnaissance de 

l’engagement en cours de mise en œuvre, à soutenir les étudiant.es engagé.es à l’Afev dans le dépôt 

de leur dossier de demande de reconnaissance. 

 

Article 3 : l’engagement de l’Afev 

De son coté,, l’Afev s’engage :  

• A organiser le recrutement des étudiant.es souhaitant prendre part à l’engagement solidaire 

(bénévoles ou volontaires en service civique) 

• A les former autour du projet et de leur engagement par des formateurs de l’Afev. Ces 

formations sont adaptées aux différents types d’engagement et se déclinent en un socle de 

formation initiale obligatoire, des échanges de pratiques et une étape de valorisation des 

compétences. Elles ont pour objectif de tisser un lien entre les acquis théoriques universitaires 

et les acquis pratiques de l’engagement bénévole. 

• A assurer un suivi administratif et à établir une attestation individuelle de présence remise à 

l’étudiant et à l’Université Lumière Lyon 2. 

• A coordonner leur intervention durant l’année universitaire en leur attribuant un.e référent.e 

salarié.e, 

• A souscrire une assurance responsabilité civile intervenant dans le cadre de leurs 

interventions, 

• A participer en accord avec les vice-président.e.s étudiant.e.s à l’animation du réseau étudiant 

en organisant avec les associations étudiantes de l’Université, les services du campus et les 

services sociaux, des événements : forums, conférence-débat, etc. 

• A accompagner le montage de projets proposés par des bénévoles de l’Université dans la 

mesure du possible et lorsqu’ils relèvent du champ d’action de l’association, 

• A participer à la vie des campus grâce aux permanences des volontaires, à raison d’une 

permanence par semaine au sein de la Maison de l’Etudiant (Bron). 

• A promouvoir le dispositif transversal de l’Université Lumière Lyon 2 de reconnaissance de 

l’engagement étudiant, d’assurer un accompagnement et un suivi des étudiant.es bénévoles 

de Lyon 2 engagé.es à l’Afev. 

• A organiser, en collaboration avec le service de la vie étudiante, deux visites par an de 

l’Université (une dans le dispositif des Cordées, une avec la ville de Bron) 

• A accueillir, dans la mesure de ses possibilités structurelles des étudiant.es de l’Université  

Lyon 2 dans le cadre de stages conventionnés ou de projets tuteurés, constitutifs de la 

validation de leur diplôme. 

• A faire des points réguliers avec le Service de la vie étudiante pour assurer le suivi opérationnel 

de la convention (au moins 3 réunions par an) 
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Article 4 : les éléments financiers 

Hors dispositif « Cordées de la réussite », les projets élaborés conjointement par l’Afev et une 

association domiciliée à l’Université, et visant à l’animation des campus, pourront faire l’objet d’une 

demande de financement auprès du FSDIE  

Les parties peuvent formuler conjointement des demandes de subventions pour financer les activités 

conduites au titre du présent partenariat. Concernant la demande de subvention déposée 

conjointement par l’Université Lumière Lyon 2 et l’Afev, une répartition des subventions entre 

l’Université et l’Afev est opérée compte tenu des moyens mis à disposition par l’Université à 

l’association (cf. article 2 de la présente convention). La contribution de l’Université est valorisée à 

hauteur d’un montant forfaitaire correspondant à 10 % du montant total de la subvention sollicitée 

pour le projet « les cordées de la réussite » et qui ne peut pas être inférieur à 700 €. 

 

Article 5 : communication et valorisation du partenariat 

L’Afev et l’Université s’engagent à valoriser ce partenariat et à reproduire leurs logos respectifs sur les 

supports de communication pertinents et ce dans le respect des chartes graphiques. De même, 

mention sera faite de ce partenariat sur les sites internet de chaque contractant de la présente 

convention. 

 

Article 6 : Evaluation quantitative et qualitative 

Les parties s’engagent à élaborer un outil de suivi et d’évaluation du partenariat, selon des critères 

établis conjointement : 

• Nombre d’étudiant.es de l’Université Lyon 2 engagé.es à l’Afev et proportion des étudiant.es 

de l’Université Lyon 2 engagé.es à l’Afev 

• Proportion d’étudiant.es de Lyon 2 bénéficiant de la reconnaissance de leur engagement dans 

leur cursus 

• Niveau de satisfaction des étudiant.es impliqué.es dans l’Afev (par rapport à leur action, à la 

formation, à l’accompagnement) 

• Réalisation des 2 visites de l’Université avec implication des services 

• Niveau de satisfaction des collèges impliqués dans les Cordées de la réussite 

• Temps moyen d’engagement (par terrain d’engagement) et volume global d’engagement 

 

Au regard de ces éléments, à chaque fin d’année, une réunion se tiendra entre les représentant.es des 

institutions signataires. Des réunions de régulation permettront tout au long de l’année d’évaluer la 

pertinence de ce partenariat et de rajuster les modalités de suivi et d’évaluation du partenariat. 
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Article 7 : durée et résiliation de la convention 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an à compter du 1er septembre 2017. Elle sera 

ensuite renouvelée par tacite reconduction par périodes successives d’un an dans la limite de trois ans, 

sauf dénonciation par l’une des parties trois mois avant la date anniversaire. Cette dénonciation se 

fera par lettre recommandée avec avis de réception. 

 

Article 8 : modification de la convention 

Toute modification apportée à la présente convention devra faire l’objet d’un avenant dûment signé 

par les parties. 

 

Article 9 : règlement des litiges 

Les parties s’engagent à rechercher une solution amiable à tout différend né de l’application ou de 

l’interprétation de la présente convention. A défaut de solution amiable, le tribunal administratif de 

Lyon sera compétent pour connaître le litige. 

 

 

Fait à Lyon en deux exemplaires, le  

 

La Présidente de l’Université Lumière Lyon 2   La Présidente de l’Afev 

 

Nathalie DOMPNIER      Nathalie MENARD 
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